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Article 34, alinéa 1 
1L'État a un droit de préemption légal sur les immeubles bâtis et sur les objets mobiliers protégés, à l’exception 
des biens inscrits à titre sériel. Il doit se déterminer dans un délai de trois mois à dater du jour où il a eu 
connaissance de l'aliénation. 
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